
 
Principales disposition de l’arrêté régissant la prostitution: 
 
• Est présumée se livrer à la prostitution toute femme : 
 

- Fréquentant habituellement, sciemment, publiquement des prostituées déjà connues 
ou des proxénètes hommes ou femmes ; 

 
- Rencontrée à diverses reprises dans un hôtel, un “meublé”, etc., en compagnie 

d’hommes différents ; 
 

- Rencontrée à plusieurs reprises sur la voie publique provoquant les passants ou se 
livrant à des actes licencieux ; 

 
- Âgée de moins de 50 ans, faisant partie du personnel domestique d’une maison de 

prostitution ;  
 

- De mœurs suspectes, ou appartenant en quelque qualité que soit au personnel d’un 
dancing, d’un “meublé”, d’un hôtel, d’un débit de boissons, d’une salle de spectacle, 
ayant fait l’objet d’une plainte en contamination vénérienne, reconnue fondée.  

 
• Les filles mineures ne peuvent être admises dans les maisons de tolérance. 
 
• Toute femme inscrite qui veut renoncer à la prostitution et obtenir sa radiation du registre 
d’inscription doit en faire la demande au Vice-Président Délégué de la Municipalité en 
justifiant de ses moyens d’existence et en exprimant son intention de reprendre une vie 
régulière.  
 
• La femme isolée doit avoir un domicile connu, agréé par le Commissaire des Mœurs ou le 
Chef de Poste de Police en tenant lieu à qui il appartient, par ailleurs, d’autoriser tout 
changement de domicile dans la localité ou son départ à destination d’une autre localité. 
Dans le cas où la femme exerce son commerce dans un local autre que celui où elle a son 
domicile, ce local est soumis lui aussi à l’agrément préalable de la police. La liberté d’action 
de la femme isolée est soumise aux restrictions suivantes: 
 

- Elle doit s’abstenir à l’intérieur de son habitation de tout bruit, chant ou propos 
pouvant être entendu de l’extérieur et provoquer des plaintes de la part des voisins et 
des passants ; 

 
- Il lui est interdit de se prostituer dans un immeuble comportant un débit de boissons.  

 
- De s’engager même pour quelques heures comme domestique dans un débit de 

boissons, un hôtel, un “meublé”, un dancing ou une salle de spectacles.  
 



- De racoler ou provoquer les passants par paroles ou par gestes, soit dans la rue, soit 
de la fenêtre, soit sur le seuil de sa porte et cela à quelque heure que ce soit.  

 
- De recevoir chez elle des mineurs de l’un ou l’autre sexe.  

 
- De recevoir dans sa chambre un enfant au-dessus de 2 ans 

 
- De se montrer publiquement dans une tenue indécente 

 
- De vendre des boissons alcoolisées.  

 
• En dehors des visites bihebdomadaires et des visites inopinées par le personnel du 
Contrôle médical, les Maîtresses de maison doivent surveiller, chaque jour, matin et soir, la 
bouche et les parties sexuelles de leurs pensionnaires.  
 
• Sera recherchée, appréhendée et après avoir été soumise à la visite sanitaire, isolée par 
mesure administrative, prononcée par le Vice-Président délégué de la Municipalité pour une 
durée de 15 jours au plus, toute fille publique qui: 
 

- Inscrite au Contrôle des Mœurs, n’aura pas rejoint le quartier qui lui était assigné ; 
 

- Ayant demandé un bulletin de départ pour se rendre dans une autre localité, n’aura 
pas rejoint sa résidence ; 

 
- Se sera absenté du quartier réservé sans l’autorisation du commissaire Chef du 

Service des Mœurs ; 
 

- Sera surprise racolant manifestement dans un lieu public après un premier 
avertissement constaté par procès-verbal dressé par le Service des Mœurs ; 

 
- D’une manière générale, sera surprise en infraction aux dispositions du présent 

arrêté.  
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